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DÉCISION N° 2019/D451 
FINANCES 
 

 

 
 

INDEMNITÉ DU RECEVEUR 
 

 

 

 

 

 

Par délibération du 26 avril 2019, le Bureau avait pris acte de la future organisation suite au départ 
de  M. Nourredine BABES prévu le 30 avril 2019. Monsieur Loïs BOLÉ  devait assurer la période du 
1er mai au 31 août 2019 puis Monsieur Loïc DROUMAGUET prenait le relais à compter du 1er 
septembre 2019. 
 
Suite à l’absence de Monsieur DROUMAGUET depuis le 20 novembre, Monsieur BOLÉ assure son 
remplacement et ce jusqu’au 31 décembre 2019. 
 
Il est demandé aux membres du Bureau Syndical d’autoriser Monsieur Le Président à : 
 

 
 
Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par 8 voix pour et 2 abstentions, 

➨ AUTORISE le Président à verser l’indemnité de conseil de l’année 2019 au prorata des services 
effectués par chaque percepteur désigné ci-dessus. 

 

Cette décision annule et remplace la décision n° 403 du 26 avril 2019. 
 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A Ploufragan, le 13 DÉCEMBRE  2019 

 
  Le Président 

Thierry BURLOT 
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Bureau N7/2019– D451 

 

 

KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 13 DÉCEMBRE  2019 

 

 
Convocation du 6 décembre 2019          
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil dix-neuf le treize décembre à quinze heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, 
se sont réunis au centre de tri Généris, sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL CENTRE 
ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité territoriales : Mr 
Thierry BURLOT  
 

 
 
 
 
 

Présents :  10 Absents :  05 Votants :  10 
 

 

 
ÉLUS DE  PRÉSENT ABSENT EXCUSÉ 

Thierry BURLOT SMITOM Launay Lantic X  

Claude BLANCHARD St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc BARBO LAMBALLE Terre et Mer  X 

Marie-France BOULDÉ St Brieuc Armor Agglomération  X 

Bruno BEUZIT St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Michel GEFFROY SMITOM Launay Lantic X  

Claude LAYEC DINAN Agglomération  X  

Françoise LE FUR  St Brieuc Armor Agglomération  X 

Christian LE MAITRE St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Yves LOYER St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean MÉGRET LAMBALLE Terre et Mer X  

Daniel NABUCET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Marcel SÉRANDOUR SMITOM Launay Lantic X  

Gilles THOMAS Loudéac communauté Bretagne centre  X 

 Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne centre X  
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